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Montréal, le 16 janvier 2003
Par télécopieur

À :

TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Demande du distributeur relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002
La Régie confirme, par la présente, que l’audience dans le dossier mentionné en titre débutera le 10 février 2003.

Cette audience se déroulera du lundi au jeudi de 9h00 à 15h00, avec une pause de 15 minutes en matinée et une pause d’une heure pour le repas du midi, à l’exception des journées réservées pour les plaidoiries qui, pour leur part, se dérouleront de 9h00 à 17h00, avec les pauses santé et repas habituelles.  
La Régie prévoit consacrer une semaine d’audience par thème, selon l’ordre suivant :

· 10 au 13 février 2003 : thème 1;
· 17 au 20 février 2003 : thème 4;
· 24 au 27 février 2003 : thème 3;

· 12, 13 et 14 mars 2003 : thème 2;

· 17, 18 et, si nécessaire 21 mars 2003 : plaidoiries.

La Régie tient d’ores et déjà à préciser que si l’audition de la preuve des parties relatives aux thèmes 1 et 4 s’avère moins longue que prévue, elle s’attend à ce que les parties soient en mesure de procéder immédiatement à l’audition de la preuve des thèmes 4 et 3 respectivement, sans qu’il soit nécessaire d’attendre le début de la semaine d’audience suivante.  Également, dans la mesure où le calendrier ci-haut mentionné est respecté, voir même devancé, l’audience fera relâche dans la semaine du 3 au 7 mars 2003. 
En ce qui a trait aux plaidoiries, la Régie prévoit allouer une demi-journée au Distributeur et une (1) heure par intervenant.  Elle s’attend donc à ce que les participants se limitent à ce qui est nécessaire à la défense de leurs prétentions, ce qui devrait permettre de respecter la date prévue de la fin de l’audience et, ce faisant, d’éviter aux intervenants participants au dossier R-3473-2002 de devoir être présent à deux audiences simultanées.
Par ailleurs, compte tenu de cette audience par thème, il est nécessaire de prévoir, pour chacun des thèmes, le temps requis, pour :

· la présentation de la preuve d’Hydro-Québec;
· le contre-interrogatoire des témoins d’Hydro-Québec;

· la présentation des preuves des intervenants;

· le contre-interrogatoire des témoins des intervenants par Hydro-Québec;

· le contre-interrogatoire des témoins des intervenants par d’autres intervenants;

· la contre preuve d’Hydro-Québec.

En conséquence, la Régie demande aux intervenants et à Hydro-Québec de lui fournir, par thème, d’ici le 23 janvier à 16h00, leurs estimations du temps requis pour :

· la présentation sommaire de leur preuve (sans tenir compte des contre-interrogatoires); à cet égard, la Régie tient à préciser qu’elle aura, au préalable, pris connaissance de ces preuves en détails et s’attend donc à ce que la présentation de la preuve de la demanderesse et des intervenants, sur chacun des thèmes, ne dure pas plus d’une heure;
· leur contre-interrogatoire des témoins (incluant le contre-interrogatoire des témoins entre intervenants, s’il y a lieu);

en remplissant l’annexe 1 ci-jointe.

La Régie demande également au Distributeur et aux intervenants de lui préciser, pour chacun des thèmes et à l’intérieur du même délai, l’identité de leurs témoins et leur statut.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
P.j.
Annexe 1 : tableau du temps d’audience requis

	Participant :_______________________
ANNEXE 1

	Temps requis par les participants

(heures)

	Étape
	Présentation – Preuve d’HQ
	CI*
	Présentation – Preuve des intervenants
	CI
	CI
	Présentation
Contre preuve d’HQ
	Dates d’audience

	À compléter par 
	HQ
	Intervenants
	Intervenants
	HQ
	Intervenants
	HQ
	Régie

	Thème 1. Présentation générale et principes réglementaires
	
	
	
	
	
	
	10 au 13 février

	
	
	
	
	
	
	
	

	Thème 2. Structure et coût du capital
	
	
	
	
	
	
	12 au 14 mars

	
	
	
	
	
	
	
	

	Thème 3. Conventions comptables, coût du service et revenu requis
	
	
	
	
	
	
	24 au 27 février

	
	
	
	
	
	
	
	

	Thème 4. Répartition des coûts et interfinancement
	
	
	
	
	
	
	17 au 20 février


*Contre-interrogatoire


